
Les différentes options de garanties proposées par AXA pour le CNPA, tarifs

2024 : (voir la définition des garanties page 2)

Contrat disponible à l’accueil du CNPA.

 Option 1 : L’avance sur recours

Garantie des conséquences des préjudices corporels à concurrence de 153 000€

Tarif TTC par adhérents et par an : 34,40€

Tarif TTC par adhérent et par semaine : 0.70€

 Option 2 : Les indemnités contractuelles

Garantie en cas de décès de l’assuré : capital de 32 000€

Garantie en cas d’infirmité permanente de l’assuré : capital maximum de 64 000€

Tarif TTC par adhérents et par an : 16,45 €

Tarif TTC par adhérent et par semaine : 0,32 €

 Option 3 : Les indemnités contractuelles

En plus des garanties prévues dans l’option 2

Indemnité journalière en cas d’incapacité temporaire : 16€

Indemnité journalière en cas d’hospitalisation : 8€

Remboursement des frais de traitement médical : 125% du tarif de responsabilité conventionnel

Remboursement des frais de recherche et de sauvetage à concurrence de : 830€

Tarif TTC par adhérent et par an : 64,15€

Tarif TTC par adhérent et par semaine : 1,25€

 Option 4 : Les indemnités contractuelles

Garantie en cas de décès de l’assuré : capital de 16 000€

Garantie en cas d’infirmité permanente de l’assuré : capital maximum de 32 000€

Tarif TTC par adhérent et par an : 8,20€

Tarif par adhérent et par semaine : 0,16€

 Option 5 : Les indemnités contractuelles

En plus des garanties prévues dans l’option 4

Indemnité journalière en cas d’incapacité temporaire : 8€

Indemnité journalière en cas d’hospitalisation : 8€

Remboursement des frais de traitement médical : 125% du tarif de responsabilité conventionnel

Remboursement des frais de recherche et de sauvetage à concurrence de 830€

Tarif TTC par adhérent et par an : 37,90€

Tarif TTC par adhérent et par semaine : 0,73€

 Option 6 : Les indemnités contractuelles

Garantie en cas de décès de l’assuré : capital de 1 600€

Garantie en cas d’infirmité permanente de l’assuré : capital maximum de 16 000€

Indemnité journalière en cas d’hospitalisation : 4€

Remboursement des frais de traitement médical : 125% du tarif de responsabilité conventionnel

Remboursement des frais de recherche et de sauvetage à concurrence de 830€

Tarif TTC par adhérent et par an : 13,75€

Tarif TTC par adhérent et par semaine : 0,27€
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